
CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Conformément aux dispositions de la loi du 5 avril 1884, le Conseil Municipal de 
GUITALENS-L’ALBAREDE a été convoqué à se réunir dans la salle de la Mairie, le 11 janvier 
2019 à 20  h 30. 

 

 

- Demande de subvention auprès du Conseil Départemental – Travaux de 
réhabilitation et d’extension (mise aux normes sécurité et accessibilité) de la 
salle des fêtes 

- Demande de subvention au titre de la DETR – Travaux de réhabilitation et 
d’extension (mise aux normes sécurité et accessibilité) de la salle des fêtes 

- Demande de subvention auprès du Conseil Régional – Travaux de réhabilitation 
et d’extension (mise aux normes sécurité et accessibilité) de la salle des fêtes 

- Questions diverses 

SEANCE DU 11 janvier 2019 

 
L’an deux mille dix neuf et le onze janvier à vingt heures trente minutes le Conseil 
Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances sous 
la Présidence de Monsieur GARDELLE Raymond, Maire. 
 

Présents : Raymond GARDELLE, Brigitte FRANCOIS-THIERRY, Alain BENAZECH, Christiane 
BARTHES, Céline CAMPS,  Ludovic ANDRIEU, Marianne EECKOUT. 
Absents/Excusés : Patricia HERAILH, Audrey BRUYERE, Jean-David BERTHON, Mathieu 
LALIEVE, Cyril PRADIES. 
Secrétaire de séance : Brigitte FRANCOIS-THIERRY 
 
 
Demande de subvention auprès du Conseil Départemental – Travaux de  réhabilitation et 
d’extension (mise aux normes sécurité et accessibilité) de la salle des fêtes 
 

Monsieur le Maire propose au conseil de déposer un dossier de demande de subvention 
auprès du Conseil Départemental dans le cadre des travaux de la salle des fêtes. 

 
Le montant HT de l’opération s’élève à 492 514.00 € HT. 
 
Le plan de financement prévu : 
  
 
 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT 

 TAUX MONTANT TOTAL 

Conseil Régional 20 98 502.80 
Conseil Départemental 20 98 502.80 
Etat - DETR 30 147 754.20  
COMMUNE 30 147 754.20 
TOTAL 100 492 514.00 



 
Des dossiers de demandes de subventions seront également déposés auprès due l’Etat 
(DETR) et du Conseil Régional. 
 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents 
de déposer un dossier de demande de subvention auprès du Conseil Départemental pour 
travaux de la salle des fêtes. 

 
 
 
Demande de subvention au titre de la DETR – Travaux de  réhabilitation et d’extension 
(mise aux normes sécurité et accessibilité) de la salle des fêtes 
 
 

Monsieur le Maire propose au conseil de déposer un dossier de demande de subvention 
au titre de la DETR dans le cadre des travaux de la salle des fêtes, pour l’année 2019. 

 
Le montant HT de l’opération s’élève à 492 514.00 € HT. 
 
Le plan de financement prévu : 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des dossiers de demandes de subventions seront également déposés auprès du Conseil 
Départemental et du Conseil Régional. 
 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents 
de déposer un dossier de demande de subvention au titre de la DETR pour travaux de la 
salle des fêtes. 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

 TAUX MONTANT TOTAL 

Conseil Régional 20 98 502.80 
Conseil Départemental 20 98 502.80 
Etat - DETR 30 147 754.20  
COMMUNE 30 147 754.20 
TOTAL 100 492 514.00 



Demande de subvention auprès du Conseil Régional – Travaux de  réhabilitation et 
d’extension (mise aux normes sécurité et accessibilité) de la salle des fêtes 
 
 

Monsieur le Maire propose au conseil de déposer un dossier de demande de subvention 
auprès du Conseil Régional dans le cadre des travaux de la salle des fêtes, pour l’année 
2019. 

 
Le montant HT de l’opération s’élève à 492 514.00 € HT. 
 
Le plan de financement prévu : 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des dossiers de demandes de subventions seront également déposés auprès du Conseil 
Départemental et de l’Etat (DETR). 
 

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide à l’unanimité des membres présents 
de déposer un dossier de demande de subvention auprès du Conseil Régional pour 
travaux de la salle des fêtes. 

 
Question diverses 

 
- Vente de l’ancienne école  
- Remplacement du chauffage de l’école 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT 

 TAUX MONTANT TOTAL 

Conseil Régional 20 98 502.80 
Conseil Départemental 20 98 502.80 
Etat - DETR 30 147 754.20  
COMMUNE 30 147 754.20 
TOTAL 100 492 514.00 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suivent les signatures. 
 

 
 
 
 
 

GARDELLE Raymond  

BENAZECH Alain  

FRANCOIS THIERRY Brigitte  

ANDRIEU Ludovic  

BARTHES Christiane  

BASTIÉ Céline  

BERTHON Jean-David  

BRUYERE Audrey  

EECKOUT Marianne  

HERAILH Patricia  

LALIEVE Mathieu    

PRADIES Cyril  


